
Est-ce qu'une politique de neutralité religieuse vestimentaire est
légale au Luxembourg ?

Réponse courte

Une politique de neutralité religieuse vestimentaire est légale au Luxembourg à condition qu'elle soit générale et

indifférenciée, c'est-à-dire qu'elle s'applique à l'ensemble des signes religieux et interdise le port de tous les signes

convictionnels (religieux, politiques, philosophiques) sans cibler une croyance en particulier. Cette politique doit être

inscrite au règlement intérieur et justifiée par un objectif légitime lié à l'activité de l'entreprise.

La CJUE a validé ce type de politique dans ses arrêts Achbita et Bougnaoui, à condition que l'interdiction soit

appliquée de manière cohérente et universelle. Au Luxembourg, elle doit en outre respecter le principe de

proportionnalité et ne pas constituer une discrimination indirecte affectant de manière disproportionnée les

membres d'une religion. L'employeur doit rechercher un reclassement avant toute sanction. L'interdiction doit être

appliquée à tous les salariés sans distinction.

Définition

La politique de neutralité vestimentaire est une règle d'entreprise interdisant le port visible de tout signe

manifestant des convictions religieuses, politiques ou philosophiques sur le lieu de travail. Elle vise à projeter une

image de neutralité vis-à-vis de la clientèle et des partenaires.

Cette politique se distingue d'une interdiction ciblée d'un signe religieux particulier, qui constituerait une

discrimination directe. Pour être valide, elle doit couvrir l'ensemble du spectre convictionnel sans distinction et

être formalisée dans un document officiel de l'entreprise.

Conditions d’exercice

La légalité de la politique de neutralité repose sur des conditions cumulatives strictes issues du droit luxembourgeois

et de la jurisprudence européenne.
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Condition Détail

Portée générale L'interdiction couvre tous les signes convictionnels sans exception

Objectif légitime Justifiée par la poursuite d'une image de neutralité envers la clientèle

Règlement intérieur Inscrite formellement au règlement intérieur de l'entreprise

Consultation de la délégation La délégation du personnel est consultée avant adoption

Proportionnalité
Limitée aux salariés en contact avec la clientèle si pas de justification

générale

Application uniforme Appliquée à tous les salariés sans distinction ni tolérance sélective

Reclassement Proposition d'un poste sans contact clientèle avant toute sanction

Absence de discrimination

indirecte
La politique ne doit pas affecter disproportionnellement un groupe

Modalités pratiques

L'instauration d'une politique de neutralité nécessite une formalisation rigoureuse et un accompagnement managérial.

Modalité Contenu

Audit préalable Évaluer si la neutralité répond à un besoin réel de l'entreprise

Rédaction inclusive Viser tous les signes (croix, voile, kippa, turban, badges politiques)

Validation juridique Faire valider la politique par un conseil juridique spécialisé

Adoption formelle Intégrer la politique au règlement intérieur après consultation

Communication écrite Diffuser la politique à tous les salariés avec accusé de réception

Suivi et contrôle Assurer une application cohérente et documenter chaque situation

Pratiques et recommandations

Évaluer la nécessité réelle de la politique de neutralité avant de l'instaurer, car une entreprise sans contact clientèle

aura plus de difficultés à justifier cette restriction devant un tribunal.

Rédiger la politique en termes neutres et englobants, sans mentionner de religion spécifique ni illustrer par des

exemples ciblés qui pourraient révéler une intention discriminatoire.

Former l'encadrement à l'application uniforme et respectueuse de la politique, en insistant sur le dialogue préalable

et l'interdiction de tout commentaire sur les convictions personnelles du salarié.
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Documenter chaque étape du processus d'adoption, de la consultation de la délégation à la communication aux

salariés, pour démontrer la bonne foi de l'employeur en cas de contentieux.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.251-1 Principe de non-discrimination dans les relations de travail

Art. L.261-1 Règlement intérieur et formalisation des règles

Art. L.414-1 Consultation de la délégation du personnel

Art. L.121-1 Pouvoir de direction de l'employeur

Art. 19 Constitution Liberté des cultes et de leur exercice public

CJUE C-157/15 (Achbita) Validité d'une politique de neutralité générale

CJUE C-188/15 (Bougnaoui) Limites de l'exigence professionnelle

La politique de neutralité ne peut être instaurée rétroactivement pour justifier un licenciement déjà prononcé. Le Luxembourg ne

dispose pas de loi spécifique sur la laïcité en entreprise, contrairement à certains pays voisins, ce qui renforce l'importance du cadre

européen. Les tribunaux luxembourgeois appliquent les principes dégagés par la CJUE en matière de discrimination indirecte.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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